
En France, des groupements de communes, 
appelés communautés de communes, 
d’agglomération ou urbaines et des métropoles 
permettent aux élu.e.s locaux de décider et d’organiser 
à plusieurs, des services, des aménagements et des 
équipements destinés aux habitant.e.s et entreprises. 

Appelée « coopération intercommunale » cette forme 
d’organisation à l’échelle de plusieurs communes  
est récente et obligatoire : depuis le 1er janvier 2014 
toutes les communes font partie d’une communauté. 

De même que le conseil municipal réunit les élu.e.s de 
la commune (maire, adjoint.e.s et conseiller.ère.s),  
il existe un conseil communautaire pour décider 
des projets et des actions sur la communauté. Il est 
composé d’un.e président.e, de vice-président.e.s, 
de conseiller.ère.s communautaires qui sont aussi 
des élu.e.s municipaux représentant les différentes 
communes regroupées au sein de la communauté.  

La communauté met en œuvre de nombreux projets et 
organise de nombreux services du quotidien.  
Elle permet d’intervenir sur un territoire plus grand  
que celui de la commune, d’améliorer la gestion locale 
et de résoudre des problèmes plus complexes. 

Cette coopération permet aux communes 
de mettre des moyens en commun,  
pour mener des politiques plus efficaces. 

Ces actions correspondent à des compétences qui 
sont obligatoires et qui définissent les domaines dans 
lesquels la communauté est capable d’intervenir.  
Selon l’importance de la communauté, les compétences 
sont plus ou moins nombreuses. Elles peuvent 
concerner l’économie, le logement, le ramassage  
des poubelles, les transports, des équipements comme 
les piscines et les bibliothèques.

En communauté : l’union fait la force !

Un travail d’équipe
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Ce carnet du jeune citoyen 
permet aux enfants,  
aux jeunes et à toute personne 
intéressée par les institutions 
de savoir comment fonctionne 
l’intercommunalité.

Pour en savoir plus :

 www.adcf.org

La collection des carnets  
du jeune citoyen sur 
anacej.fr

Ce carnet fait partie du « Prêt à voter ? », 
un ensemble d’outils pour comprendre 
comment fonctionnent les institutions 
afin d’être un.e citoyen.ne averti.e !

Retrouvez l’Anacej sur
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des actions

Les actions votées par  

les élu.e.s communautaires  

sont ensuite mises  

en œuvre sur le territoire : 

aménagement de 

l’espace, développement 

économique, habitat, 

transports, équipements...
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des électionsDepuis 2014, dans les communes de plus de 1000 
habitant.e.s, les élu.e.s 
communautaires sont élu.e.s
au suffrage universel direct, 
c’est-à-dire directement par
les citoyen.ne.s et en même temps que les élu.e.s 

municipaux.  
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d’abord, il faut que 

les communes coopèrent

En France, toutes les communes coopèrent au 

sein de communautés. Elles sont représentées 

par des élu.e.s de chaque commune. 
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a voté !

Bienvenue
au musée !

des débats
Avec le ou la président.e, les conseiller.ère.s communautaires  se réunissent en conseil communautaire où sont débattus des projets et des politiques  menés par la communauté.  Les commissions sont des groupes de travail, chargés de traiter les dossiers en cours et de faire des propositions sur les différents domaines de compétences de la communauté. Elles regroupent des conseiller.ère.s communautaires, mais des conseiller.ère.s municipaux peuvent aussi y participer.
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